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L'immigration

[Français]
M. Jean-Pierre Blackburn (Jonquière): Monsieur le Prési-

dent, il me fait plaisir aussi d'intervenir cet après-midi dans le

présent débat au regard de la motion 45 qui a été présentée par
notre collègue d'Etobicoke-Nord (M. Pennock).

Monsieur le Président, peut-être pour permettre aux Cana-
diens et aux Canadiennes de comprendre le débat de cet après-
midi, je pense qu'il y a lieu de redire, pour les contribuables
canadiens, ce qu'est la motion numéro 45.

Elle dit:
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait envisager l'opportunité

de présenter une mesure législative dans le but de réglementer la consultation

privée en matiére d'immigration afin de protéger les immigrants éventuels sans

méfiance qui consultent des experts-conseils du secteur privé qui ne sont régis par
aucune réglementation codifiée.

C'est cette motion 45, monsieur le Président, que l'honorable

député de Saint-Denis (M. Prud'homme) vient d'amender en
demandant justement que cette motion soit déférée au Comité

permanent du travail, de l'emploi et de l'immigration, pour
étude, afin de légiférer sur cette question.

Et je pense qu'il est important, monsieur le Président, que
nous venions à établir ladite motion parce que dans les faits
certaines personnes, certains conseillers abusent d'une certaine
naïveté lorsque des immigrants veulent entrer ici au Canada.

Et la présente motion, lorsqu'on parle de conseillers, on
entend par là des personnes autres que des avocats qui, contre
une rémunération, donnent des avis ou représentent leurs
clients dans des affaires d'immigration Il est important de se

rappeler que bon nombre de conseillers en immigration sont
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Ces conseillers, bien souvent, ont pignon sur rue au
ou encore à l'étranger. Au Canada, leurs services von,
ple avis à la représentation de leurs clients à l'en<


